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                      Ouverture de l’Assemblée Générale 
 

L’assemblée générale du CPSA est ouverte dans la salle de Tennis de Table du centre sportif 
Jules Ladoumègue de Saint Aubin lès Elbeuf  par  le président de l’association, Jean-Claude Paimpol. 

 
Présents : Jean-Claude Paimpol, Pascal Lechevallier,  José Pujol, Claude Auger,  Victor Boulet,  

Patrick Leber,  Sylvain Cavé, Jean  Guyot, Anthony Letellier et Julien Frouart   ( soient 10 joueurs sur  
23 inscrits = 43%) 

Joël  Roguez, responsable des sports à la mairie de Saint-Aubin lès Elbeuf. 
.  

 

Excusés :  Marcel Poirier, Jean Dubosq, Jérome et Marion Combarieu. Jean-François Gibert et 
Pierre Gibert.. 
 

• Bilan de la saison  2006 / 2007 ( en pièce jointe ) : 
 

Présenté par le président, il est adopté à l’unanimité. 
 

• Compte-rendu financier ( en pièce jointe ) : 
 

Présenté par notre trésorier Pascal Lechevallier, il est adopté à l’unanimité. 
 

• Jumlage : 
 

Cette année, la fête des sports s’est déroulée à Saint-Aubin, le week-end dernier. Notre section a reçu 
une délégation forte de 17 allemands. Nous avons organisé un tournoi  auquel ont été conviés des 
pongistes des clubs de l’agglomération : Entente sportive de Saint-Pierre, Racing Club Caudebecais et 
ASC Freneuse. L’ensemble des joueurs a ainsi permis de composer un tableau de 32 joueurs, garçons et 
filles confondus. En fin d’après-midi, nous avons assisté à une démonstration de 2 joueurs numérotés 
dans le classement national : n° 128 et n° 176. 

Nous sommes invités pour le 60ème anniversaire du club de Hüpede en 2009. La date reste à préciser. 
 

 
• Tournois : 

  
Le club organisera 2 tournois durant la saison sportive 2008/2009. Les dates en seront précisées 

ultérieurement.  
 



 
• Equipes en compétition : 

 
L’équipe 1, qui sera une D2 pour la saison à venir, sera composée de : Jean-Claude Paimpol, Jean 

Dubosq, Jacques Persac (mutation du RCC), Patrick Leber, Pascal Lechevallier, Jérôme Combarieu et 
Anthony Letellier ; remplaçant Julien Frouart. 

L’équipe 2, en D4, sera composée de José Pujol, Victor Boulet et Patrick Allais.  
Les jours d’entraînement restent les mêmes : les lundi et mercredi de 18h à 20h. 
La formation encadrée par un entraîneur sera mise en place en septembre en fonction de l’effectif 

désireux de le suivre. 
 
• Frais de déplacement : 

 
L’indemnité est portée à 0,32€ du kilomètre. Des feuilles de frais vierges sont à disposition auprès 

du secrétaire. Les dernières de la saison  devront être remises au trésorier lors de l’AG. Cette précision 
sera notée dans la lettre de convocation. 

 
• Cotisations : 

 
Les prix des licences pour la saison à venir seront les suivantes: 

Traditionnelle Promotion 
Vétérans, seniors et juniors 63 € 47 € 
Cadets et minimes 52,5 € 42 € 
Benjamins et poussins 47 € 37 € 

 
• Relations publiques : 

 
Elbeuf en fête : Journée des associations, la date en est fixée au 12 septembre. Nous y aurons un 

stand, sans doute en collaboration avec 2 clubs de l’Agglo : ESP et RCC.  
Forum de Tourville : Prévu pour les 30 et 31 mai prochains. Stand commun avec l’ESP et le RCC.  
 
• Elections des membres du nouveau bureau : 

 
 

Les 2  membres sortants sont Julien Frouart et Pascal Lechevallier. Sont élus pour le prochain 
 mandat :      Président Jean-claude Paimpol (accrédité à l’utilisation du compte bancaire) 

Présidents adjoints Patrick Leber (commissaire aux comptes), Anthony Letellier 
Secrétaire Julien Frouart 
Secrétaire adjoint Claude Auger 
Trésorier Pascal Lechevallier (accrédité à l’utilisation du compte bancaire) 
Trésorier adjoint  Jean Dubosc                       

 
 Le comité directeur est composé de : Jean-claude Paimpol, Julien Frouart et Pascal Lechevallier. 
 Un responsable matériel est nommé : Patrick Leber. 

Se portent volontaires pour des actions ponctuelles : Claude Auger et Marcel Poirier. 
 

N.B. Joindre les pouvoirs aux élections dans la prochaine convocation de l’AG. 
 
 

Le  Secrétaire Le  Président 


